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Augmentation du prix du carburant pour la filière conchylicole
Question écrite n° 14201

Texte de la question

M. Bertrand Sorre alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, de la
biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, chargée de la mer et de la pêche, sur la
situation préoccupante de la filière conchylicole française face à la flambée récente des prix du carburant. Dans
un contexte de fortes tensions géopolitiques au Moyen-Orient, le prix du gasoil maritime a connu, en quelques
semaines, une hausse brutale, passant d'environ 0,62 euro le litre à plus de 0,82 euro, voire jusqu'à 1 euro dans
certains ports, soit une augmentation pouvant dépasser 40 % selon les zones d'approvisionnement. Une telle
évolution est difficilement soutenable pour les entreprises conchylicoles, dont l'activité dépend directement de
l'usage du carburant pour les opérations en mer et les transports terrestres. Cette hausse intervient alors même
que la filière est déjà fragilisée par une conjoncture particulièrement dégradée : répétition de fermetures
sanitaires sur plusieurs bassins de production, recul de la consommation dans un contexte de tension sur le
pouvoir d'achat et ralentissement global des débouchés commerciaux. À cette situation s'ajoute la répercussion
de la hausse du gazole routier par les transporteurs, via des surcharges carburant, accentuant encore la
pression économique sur les exploitations. Au-delà des producteurs, c'est l'ensemble de la chaîne de valeur
(expéditeurs, transformateurs, transporteurs, distributeurs) qui est exposée à un effet domino, avec un risque
réel de réduction d'activité, voire de cessation pour certaines entreprises et des conséquences directes sur
l'emploi et la vitalité économique des territoires littoraux. Dans ce contexte, les professionnels appellent à la
mise en œuvre de mesures d'urgence, notamment la création d'une aide directe sur le carburant indexée au
litrage consommé, à l'image des dispositifs déjà adoptés par certains États membres de l'Union européenne, la
mobilisation des outils du Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l'aquaculture (FEAMPA), ainsi
que la mise en place de dispositifs temporaires de soutien et de facilitation bancaire. Aussi, il lui demande
quelles mesures immédiates le Gouvernement entend prendre pour soutenir la filière conchylicole face à cette
hausse exceptionnelle des coûts du carburant et s'il envisage la mise en place d'un dispositif d'aide spécifique
permettant de préserver la viabilité économique des exploitations et la souveraineté alimentaire nationale.
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